
À partir du 5 décembre,
venez déposer votre lettre au Père Noël

dans les boîtes aux lettres installées au Village (face à la Mairie),
à la Bouverie ou aux Issambres (devant l’Office de Tourisme).

N’oubliez pas d’indiquer votre adresse postale :
le Père Noël répondra à tous les courriers !

La boîte aux lettres
du Père Noël Illuminations de Noël - À PARTIR DE 18H30 - Place du pressoirIlluminations de Noël - À PARTIR DE 18H30 - Place du pressoir

Marché de l’avent  - DE 12H À 22H - au VillageMarché de l’avent  - DE 12H À 22H - au Village

Noël aux IssambresNoël aux Issambres

Noël à la BouverieNoël à la Bouverie

La teuf du Père Noël - DE 16H À 18H30 - au VillageLa teuf du Père Noël - DE 16H À 18H30 - au Village

Ce soir on soupe - 20 DÉCEMBRE - DE 18H30 À 22H - au VillageCe soir on soupe - 20 DÉCEMBRE - DE 18H30 À 22H - au Village

Concert Gospel de Noël - 18H30 À 22H - Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul au VillageConcert Gospel de Noël - 18H30 À 22H - Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul au Village

Bain de l’an -  9H30 - Plage San PeïreBain de l’an -  9H30 - Plage San Peïre

Bal du 31 -  DÈS 20H - Salle MolièreBal du 31 -  DÈS 20H - Salle Molière

PROGRAMME
COMPLET
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5 Déc.
6, 13, 20 Déc.

14 Déc.
19 Déc.
20 Déc.
20 Déc.

22 Déc.
31 Déc.
31 Déc.

au Villageau Villageau Village

20 DÉCEMBRE - DE 18H30 À 22H20 DÉCEMBRE - DE 18H30 À 22H20 DÉCEMBRE - DE 18H30 À 22H - au Village - au Village - au Village

NOUVEAU ! 

Noël au Village & showcase d’Anaïs DelvaNoël au Village & showcase d’Anaïs Delva21 Déc.

Lundi 22 décembre
CONCERT GOSPEL DE NOËL
18H30-20H - ÉGLISE SAINT-PIERRE-SAINT-PAUL, AU VILLAGE
Proposé par le chœur Gospel VAR - Entrée gratuite.
Vin chaud et chocolat chaud offerts par la Municipalité

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Mardis 23 et 30 décembre
NOËL EN PROVENCE
UNE BALADE GOURMANDE AU CŒUR DES TRADITIONS
9H30 - OFFICE DE TOURISME, PLACE GERMAIN OLLIER
Visite commentée, dégustations gourmandes.  PAYANT* 

Mardi 23 décembre
CHASSE AU TRÉSOR
L’ENQUÊTE MAGIQUE DES LUTINS
14H30 - MAISON DU CHOCOLAT ET CACAO, RUE DE L’HOSPICE
Énigmes à résoudre en famille dans le Village.  PAYANT* 

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Mercredi 31 décembre
BAIN DE L’AN
9H30 - PLAGE SAN PEÏRE, AUX ISSAMBRES
9H30 : INSCRIPTION SUR PLACE - 10H30 : BAIN
Organisé par l’association A.S.C.S., échauffement en musique, 
concours du déguisement le plus drôle. Gratuit. Renseignements au 06 86 97 25 35

RÉVEILLON DU 31 DÉCEMBRE
20H - SALLE MOLIÈRE
Organisé par le Comité des Fêtes. Inscriptions au 07 59 66 65 91

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Vendredi 2 janvier 2026
CHASSE AU TRÉSOR
LA LUMIÈRE DU NOUVEL AN
10H - MAISON DU CHOCOLAT ET CACAO, RUE DE L’HOSPICE
Partez en famille à la recherche de la lumière du Nouvel An et faites briller 
2026 !  PAYANT* 

**TARIF : 8 € adulte - 4 € enfant de 6 à 12 ans - Gratuit pour les moins de 6 ans
RÉSERVATION OBLIGATOIRE : Office de Tourisme 04 94 19 89 89

CIRCUITS DES CRÈCHES
Partez à la découverte de la magie de Noël à travers un circuit 
enchanteur de crèches provençales traditionnelles, disséminées 
dans les quartiers de la commune.

Au Village : Maison du Patrimoine ▸ Mairie d’honneur ▸ Chapelle 
Sainte-Anne ▸ Église Saint-Pierre-Saint-Paul ▸ Vitrine Office 
de Tourisme, place Germain Ollier ▸ Aux Issambres : Poste des 
Issambres ▸ Paroisse Sainte-Thérèse de l’Enfant-Jésus.

DÉCOUVREZ LE PROGRAMME COMPLET
VIA CE QR CODE



NOËLà Roquebrune

Du 1er décembre au 4 janvier
EXPOSITION : « LES TRADITIONS DE NOËL EN PROVENCE »
MAISON DU PATRIMOINE

Mercredi 3 décembre
ATELIERS CRÉATION DE PORTE NOM EN PÂTE À SEL
14H - MAISON DU PATRIMOINE
Réservé aux adultes. Sur réservation au 04 98 11 36 85

Jeudi 4 décembre
SPECTACLE DE NOËL DU C.C.A.S.
14H - ESPACE ROBERT MANUEL AUX ISSAMBRES
Sur réservation avant le 28 novembre au 04 94 44 51 30

Mercredi 10 décembre
ATELIERS CRÉATION D’UN CENTRE DE TABLE
14H - MAISON DU PATRIMOINE
Réservé aux enfants. Sur réservation au 04 98 11 36 85

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Mercredi 17 décembre
ATELIERS CRÉATION D’UNE COURONNE EN PIN
14H - MAISON DU PATRIMOINE
Atelier tout public. Sur réservation au 04 98 11 36 85

Samedi 6 décembre
CONTE TOUJOURS… TU M’INTÉRESSES
10H - MÉDIATHÈQUE LES GARILLANS
Sur inscription au 04 94 19 59 47

SAINT-NICOLAS
15H-18H - VILLAGE ET PRESSOIR
Organisée par l’association des commerçants. 
Déambulation dans les rues du Village. Stand photos au Pressoir.

Dimanche 14 décembre
ANIMATION DE NOËL : MISS FÉÉRIE
14H-18H - PLACE SAN PEÏRE AUX ISSAMBRES
Ateliers pour les enfants, stands gourmands et photo avec le Père Noël
Vin chaud et chocolat chaud offerts par la Municipalité

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Vendredi 19 décembre
ANIMATION DE NOËL : LADY FLOWER
16H30-19H - PLACE DES FÉLIBRES À LA BOUVERIE
Ateliers pour les enfants, stands gourmands et la présence du Père Noël
Vin chaud et chocolat chaud offerts par la Municipalité

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Vendredi 12 décembre
ALICE ET LE MIRACLE DE L’HIVER
20H - ESPACE ROBERT MANUEL AUX ISSAMBRES

Tarif unique : 10 € / Enfant (3-12 ans) : 5 €. Restauration possible sur place

Samedi 20 décembre
CONTES DU FROID ET DE L’HIVER
10H - MÉDIATHÈQUE LES GARILLANS
Compagnie de la Hulotte. À partir de 4 ans. Sur inscription au 04 94 19 59 47

 NOUVEAU !  LA TEUF DU PÈRE NOËL
16H-18H30 - PLACE GERMAIN OLLIER AU VILLAGE
Ambiance survoltée garantie avec DJ, fumée, 
lumières et une grosse boom animée par le Père Noël aux platines !

CE SOIR ON SOUPE
18H30 - PLACE PERRIN
5 € le bol (vin chaud offert), organisé par l’association A.S.C.S.

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Dimanche 21 décembre
ANIMATIONS DE NOËL : SHOWCASE D’ANAÏS DELVA 
(LA VOIX D’ELSA DANS LA REINE DES NEIGES)
14H-18H - PLACE PERRIN
Showcase à 16h, suivi d’une séance de dédicaces.
Ateliers pour enfants, stands gourmands et la présence du Père Noël !
Vin chaud et chocolat chaud offerts par la Municipalité

LA PASTORALE DES SANTONS DE PROVENCE
18H30 - PLACE PERRIN
Proposée par l’association ALFA. Spectacle au chapeau.

Vin chaud et chocolat chaud offerts par la Municipalité

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

PLONGEZ DANS LA MAGIE DE NOËL À ROQUEBRUNE !
Cette année encore, Roquebrune-sur-Argens se transforme en un véritable écrin de 
féérie pour célébrer les fêtes de fin d’année. Des surprises et des nouveautés vous 
attendent pour émerveiller petits et grands : un marché de l’Avent, des moments 
enchâssés de magie, et des animations festives pour vivre pleinement l’esprit de 
Noël en famille ou entre amis !

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : 04 94 19 59 55

Vendredi 5 décembre
LANCEMENT DES ILLUMINATIONS DE NOËL
À PARTIR DE 18H30 - PLACE DU PRESSOIR

Venez partager un moment festif et chaleureux avec des animations 
spécialement pensées pour les enfants, accompagnées de vin chaud et 
de chocolat chaud offerts par la Municipalité.

Pour ajouter à la magie, un défilé lumineux partira du cadran solaire, avec la 
distribution de bâtons lumineux. La féérie sera assurée par les Mell’s Féérie, un 
trio de voix féminines, qui vous plongeront dans l’ambiance magique de Noël. 
Et pour couronner cette soirée, un sculpteur sur glace sera présent pour 

réaliser des œuvres éphémères.

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances

Les Samedis 6, 13 et 20 décembre
MARCHÉ DE L’AVENT
12H-22H - RUE GRANDE, RUE DES PORTIQUES ET PLACE PERRIN
Laissez-vous envoûter par l’atmosphère chaleureuse et conviviale du Marché de 
l’Avent ! Ce marché, organisé par l’Association des commerçants vous offre une 
expérience unique avec des créations artisanales, des produits locaux, et des 
spécialités de nos métiers de bouche.

La hotteMenu

Bonnes
Fêtes

Joyeux Noël

Bonnes vacances


